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Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la mise en œuvre de
moyens adaptés visant à lutter contre la maladie de Lyme et à une prise en charge rapide et efficace des patients
touchés par cette pathologie. Cette maladie infectieuse est due à une bactérie (Borrelia) transmise par
l'intermédiaire d'une piqûre de tique. Cette maladie peut toucher divers organes comme la peau, les articulations et
le système nerveux. Ses effets peuvent être graves et handicapants pour les personnes touchées. Il semble qu'il
existe diverses approches concernant la détection de la maladie chez les patients possiblement atteints, détection par
des tests d'anticorps ou par un ensemble de signes et symptômes (au travers d'un protocole national de diagnostic et
de soins). En l'état, de nombreux patients ne seraient pas identifiés suffisamment tôt pour bénéficier de traitements
limitant l'apparition de stades ultérieurs de la maladie. Elle lui demande donc quelles sont les initiatives prises par le
ministère et les acteurs de santé pour arrêter une stratégie efficace de prévention, de lutte contre la maladie et de
prise en charge des patients notamment au travers d'une meilleure détection de la maladie, plus large et plus rapide.

Texte de la réponse

  Un plan national de lutte contre la maladie de Lyme et les maladies transmissibles par les tiques est déployé
depuis 2017 par le ministère en charge de la santé. Ce plan a pour objectifs de renforcer la prévention, d'améliorer
et uniformiser la prise en charge des patients par la mise à jour des recommandations et d'organiser des
consultations spécialisées pour les patients atteints de maladies transmissibles par les tiques. En mars dernier s'est
tenu le troisième comité de pilotage du plan Lyme où ont été présentées les avancées du plan national.
Parallèlement des travaux ont été engagés pour garantir le meilleur niveau de prise en charge et élaborer le
programme national de diagnostic et soins, le PNDS. L'objectif est clair : il s'agit de définir des modalités de prise
en charge harmonisée sur le territoire et permettre une meilleure connaissance de cette maladie encore mal
diagnostiquée. La Haute autorité de santé a publié des recommandations de bonne pratique clinique permettant à
tous les médecins de prendre en charge, de manière harmonisée sur le territoire national, les différentes formes de
la maladie. La direction générale de la santé travaille, en lien avec les agences régionales de santé, à la mise en
place de centres spécialisés pour la prise en charge des patients. Une des plus-values de ce dispositif est la
standardisation des dossiers des patients et des protocoles diagnostiques ; les équipes médicales disposeront ainsi
de données scientifiques sur l'apport des examens biologiques, l'évolution des patients et la réponse aux traitements
et pourront partager ces connaissances avec leurs confrères dans des actions de formation initiale et continue. La
mise en place de cette organisation des soins est un préalable indispensable à des actions de recherche.
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